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Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée , peut prendre
une décision différente dans le délai prévu à l'alinéa précé­
dent.

2 . Le représentant de la Commission soumet au comité
un projet des mesures à prendre . Le comité émet son avis
sur ce projet dans un délai que le président peut fixer
suivant l'urgence de la question. L'avis est émis à la majo­
rité prévue à l'article 148 paragraphe 2 du traité pour
l'adoption des décisions que le Conseil est appelé à prendre
sur proposition de la Commission .

Article 10

Lors des votes au sein du comité , les voix des représentants
sont affectées de la pondération définie à l'article précité .
Le président ne prend pas part au vote .

1 . Les Etats membres mettent en vigueur les dispositions
législatives , réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer à la présente directive avant le 1 er
janvier 1997 . Ils en informent immédiatement la Commis­
sion.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d'une telle référence lors de la
publication officielle . Les modalités de cette référence sont
arrêtées par les États membres .

2 . Les États membres communiquent à la Commission
le texte des dispositions de droit interne qu'ils adoptent
dans le domaine régi par la présente directive .

3 . La Commission arrête des mesures qui sont immé­
diatement applicables . Toutefois, si elles ne sont pas
conformes à l'avis émis par le comité, ces mesures sont
aussitôt communiquées par la Commission au Conseil .

Article 11
4 . Dans ce cas , la Commission diffère l'application des
mesures décidées par elle d'un délai dé trois mois à
compter de la date de la communication .

Les États membres sont destinataires de la présente direc­
tive .
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LE PARLEMENT EUROPEEN ET LE CONSEIL
DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 49, son article 57 paragraphe 1 et
paragraphe 2 première et troisième phrases , et son article
66,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Comité économique et social ,

considérant qu'il est nécessaire d' introduire des procédures
adéquates pour mettre à jour l'article 5 paragraphe 3 ,
l'article 7 paragraphe 2 et les articles 26 et 27 de la directive
93/ 16/CEE du Conseil, du 5 avril 1993 , visant à faciliter la
libre circulation des médecins et la reconnaissance
mutuelle de leurs diplômes , certificats et autres titres (')
avec les fréquents changements dans la formation

et la désignation des spécialisations médicales dans les
différents États membres ;

considérant que ces procédures [exposées dans la décision
87/373/CEE du Conseil (2)] devraient améliorer l'effica­
cité du processus de décision communautaire afin de faci­
liter l'exercice effectif du droit d'établissement et de la libre
prestation de services , par les médecins spécialistes dont les
droits dépendent de la mise à jour des articles précités de la
directive 93/ 16/CEE;

considérant qu'il convient de prévoir une actualisation de
l'article 5 paragraphe 3 et de l'article 7 paragraphe 2 pour
ce qui concerne les spécialisations médicales qui ont été
reconnues par deux États membres ou plus, et d'inclure ces
États membres dans les listes appropriées de dénomina­
tions de spécialisations chaque fois que la formation dans
ces États membres est conforme aux exigences minimales
prévues par la directive ;
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considérant qu'il est nécessaire de fixer, aux articles 26 et
27, la durée minimale des formations correspondant aux
spécialisations nouvellement introduites dans la directive et
de réviser les autres durées minimales autant que de besoin ;

considérant que la Commission, assistée, à titre consultatif,
par le comité de hauts fonctionnaires de la santé
publique ('), est en mesure d'apporter les modifications
nécessaires à l'article 5 paragraphe 3 et à l'article 7 para­
graphe 2 ;

considérant qu'il convient que le comité de hauts fonction­
naires de la santé publique, lorsqu'il assiste la Commission
pour la modification des articles 26 et 27, agisse en qualité
de comité de gestion,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

2 . Le représentant de la Commission soumet au comité
un projet des mesures à adopter. Le comité rend son avis
sur le projet dans un délai fixé par le président en fonction
de l'urgence de la matière, si nécessaire en organisant un
vote.

L'avis est repris dans le procès-verbal ; chaque État membre
peut en outre demander qu'il soit fait mention de sa propre
position dans le procès-verbal .

La Commission tient le plus grand compte de l'avis rendu
par le comité. Elle informe le comité de la manière dont
son avis a été pris en considération.

3. Le représentant de la Commission soumet au comité
un projet des mesures à adopter. Le comité rend son avis
sur le projet dans un délai fixé par le président en fonction
de l'urgence de la matière. L'avis est rendu à la majorité
prévue à l'article 148 paragraphe 2 du traité lorsqu'il s'agit
de décisions que le Conseil doit adopter sur la base d'une
proposition de la Commission. Les votes des représentants
des États membres au sein du comité sont affectés de la
pondération prévue audit article . Le président ne prend pas
part au vote.

La Commission adopte des mesures qui sont immédiate­
ment applicables. Toutefois, si ces mesures ne sont pas
conformes à l'avis exprimé par le comité, la Commission
les communique immédiatement au Conseil . Dans ce cas ,
la Commission reporte de deux mois la mise en application
des mesures qu'elle a arrêtées .

Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, peut arrêter
une décision différente dans le délai prévu à l'alinéa précé­
dent.»

1 . À l'article 5 de la directive 93/ 16/CEE, le paragraphe 4
suivant est inséré :

4 . «le paragraphe 3 de cet article est modifié suivant
la procédure exposée à l'article 44 paragraphe 2.»

2 . À l'article 7 de la directive 93/ 16/CEE, le paragraphe 3
suivant est inséré :

3 . «Le paragraphe 2 de cet article est modifié suivant
la procédure exposée à l'article 4.4 bis paragraphe 2.»

Article 2

Après l'article 26 ainsi qu'après l'article 27 de la directive
93/ 16/CEE, la phrase suivante est insérée :

«Les dispositions de cet article sont modifiées suivant la
procédure exposée à l'article 44 bis paragraphe 3.»

Article 3

Après l'article 44 de la directive 93/ 16/CEE, l'article 44 bis
suivant est inséré :

Article 4
*Article 44 bis La présente directive entre en vigueur le jour suivant celui

de sa publication au Journal officiel des Communautés euro­
péennes.1 . La Commission est assistée par le comité des

hauts fonctionnaires de la santé publique, créé par la
décision 75/365/CEE du Conseil .

Article 5
(') Comité composé de représentants des États membres, établi
par la décision 75/365/CEE (JO n° L 167 du 30. 6. 1975,
p. 19).

Les États membres sont destinataires de la présente direc­
tive.


